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Selon un nouveau règlement de la Commission européenne, depuis le 1er septembre 2014, la puissance nominale à
l'entrée des aspirateurs doit être inférieure à 1 600 W ; le taux de dépoussiérage sur tapis (dpuc) doit être supérieur
ou égal à 0,70, cette limite ne s'appliquant pas aux aspirateurs pour sols durs ; le taux de dépoussiérage sur sols durs
(dpuhf) doit être supérieur ou égal à 0,95, cette limite ne s'appliquant pas aux aspirateurs pour tapis.



Pourquoi dit-on que Commission est loin du terrain ? 
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